
REGLEMENT
5ème SALON "MELUSIN’ART"

Du 28 avril au 20 mai 2012 inclus

Organisé par l’association Vouvant Village de Peintres

DIPOSITIONS GENERALES             :  

ARTICLE 1 
Le  salon  Mélusin’Art  s’adresse  à  tous  les  art istes  professionnels  et  amateurs  
d’expressions art ist iques  :

- peinture à l ’huile  ou acryl ique,
- peinture à l ’eau,
- dessin,
- sculpture.

Cette  manifestat ion  a  pour  objet  d’exposer  des  œuvres  et  de  faire  connaître  leurs  
auteurs, en privi légiant  qualité et or iginal i té.

ORGANISATION DU SALON             :  

ARTICLE 2 
L’associat ion “Vouvant Vil lage de Peintres“ est l ’organisatr ice de ce salon.
Pour toute correspondance et renseignement,  s’adresser à  :

Associat ion V.V.P
Mair ie
85120 VOUVANT
Tel :  02 51 00 85 89 le Mardi et le Vendredi  de 10h à 12h –
ou 06 82 17 17 24
 E-mail  :   vouvant.vi l lagedepeintres@orange.fr

ARTICLE 3 
Le salon se t iendra à la NEF THEODELIN 85120 VOUVANT du 28 avril  au 20 mai  2012 
inclus.
I l  sera ouvert  au public  :
Du vendredi au lundi  de 14h à 18h30, et les Jours fér iés de 14h à 19h00

ARTICLE 4 
I l  sera demandé à chaque art iste part icipant,  une contr ibut ion d’une journée (minimum)  
de permanence.  (Un planning sera mis en place suivant  les disponibi l i tés de chacun).

CONDITIONS D’INSCRIPTION             :  

ARTICLE 5 :
Le  salon  est  ouvert  à  tout  art iste  présélect ionné,  qui  aura  transmis,  dans  le  délai  
impart i ,  (voir  art .6)  et  après  avoir  pr is  connaissance  du  présent  règlement,  la  f iche 
d’ inscript ion signée et accompagnée du droit  d’ inscript ion prévu (art .  7).

ARTICLE 6 
La  date  l imite  des  inscript ions  est  f ixée  au  1      e r       mars       (après  cette  date,  aucune 
inscript ion ne sera acceptée).

ARTICLE 7
Le  droit  d’ inscript ion  est  f ixé  à  40€  -règlement  à  joindre  impérat ivement  à  la  f iche 
d’ inscript ion-
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PRESENTATION DES ŒUVRES             :  

ARTICLE 8
Aucun matériau,  aucune technique, aucun support et aucun thème n’est imposé.

ARTICLE 9
Toutes les œuvres seront prêtes à l ’accrochage et une f iche avec  :

- le nom de l ’auteur et ses coordonnées,
- le t i tre de l ’œuvre et ses dimensions,
- la technique employée

devra  être  apposée  au  dos  pour  les  tableaux,  dessous  ou  à  la  base  des  sculptures 
sous peine de ne pas être exposées.
     -  L’encadrement  est  recommandé  pour  la  catégorie  1  (Huile  et  Acryl ique)  et  
obligatoire   pour la catégorie 2  (Aquarelle,  pastel,  fusain,  gravure etc.  …)  

JURY ET PRIX             :  

ARTICLE 10
Une  commission  de  sélect ion  composée  de  professionnels  sera  chargée  de 
PRESELECTIONNER les œuvres. 
1 ou 2  seront retenues sur les 5 proposées par l ’art iste.
Les cr itères seront les suivants  :

• respect des condit ions d’ inscript ion  (art .5.6.7),
• conformité de présentat ion (art9),
• qualité plast ique et art ist ique de l ’œuvre,
• disponibi l i té de place, fonct ion des dimensions des œuvres proposées.

ATTENTION !  FORMAT  MINIMUM  EXIGE :  40  F.  P.  ou  M  (ou  similaire  ;  minimum 
60x60)  pour acrylique et huile, 

- 40 x 50 ou 50 x 40 pour les autres techniques.
(les formats non conformes  seront pénalisés dans les critères de choix)

ARTICLE 11
Un  jury  ( indépendant  de  la  commission  de  sélect ion)  composé  de  professionnels  du 
monde  des  arts  (art istes,  galer istes,  journal istes…)  sélect ionnera  parmi  les  œuvres  
présentées, celles obtenant les pr ix décrits à l ’art icle 12.

ARTICLE 12
Le Salon MELUSIN’ART sera doté des prix suivants  :

-  PRIX  SPECIAL  DU  JURY :  GRAND  PRIX  « MELUSIN’ART »  (toutes  techniques 
confondues)

- “Mélusin’Or“ 1e r  Prix Toutes techniques
1e r  Prix Sculpture

- “Mélusin’Argent“ 2è m e Prix Huile ou Acryl ique
2è m e Prix Autres techniques

- PRIX DU PUBLIC (décerné à  la f in du salon en fonct ion des votes des visiteurs)

Les art istes  primés « GRAND PRIX MELUSIN’ART » et   Premier  Prix  Sculpture,  seront 
conviés par l ’associat ion VVP à être les invités d’honneur du salon 2013  .

Les  art istes  primés  l ’année  précédente  ne  pourront  l ’être  cette  année  dans  la  même 
catégorie  ,  mais peuvent  part iciper dans une autre catégorie et pour le pr ix public.



DISPOSITIONS PARTICULIERES             :  

ARTICLE 13 
Chaque art iste sélect ionné abandonne ses droits de montrance à l ’associat ion V.V.P.

ARTICLE 14
Transport  :  les  frais  de  transport  al ler-retour,  et  la  manutent ion  des  œuvres  sont  à  la  
charge exclusive des art istes ou de leur transporteur.

ARTICLE 15 
L’Associat ion  V.V.P  n’est  pas  responsable  des  œuvres  qui  lui  sont  conf iées.  Elle  
décline toute responsabil i té  en ce qui  concerne les vols,  incendies,  détériorat ion etc.… 
et  el le  laisse aux art istes le  soin  de prendre une assurance personnelle,  depuis  le  jour 
du dépôt jusqu’au retrait .

ARTICLE 16
Un  catalogue  sera  édité  comprenant  des  reproduct ions  des  œuvres  des  art istes  
sélect ionnés.

ARTICLE 17
Vente :  Les  œuvres  exposées  peuvent  être  vendues.  Dans  ce  cas,  une             participation   
de 10%   sera demandée au prof it  de l ’associat ion V.V.P.

IMPORTANT
L’envoi  du  dossier  et  des  frais  d’inscription  confirme 
l’acceptation  des  clauses  du  règlement  du  SALON 
MELUSIN’ART, par les artistes participants, qui se soumettent 
aux décisions de la commission et du jury.


